
VERSION 2023

L’APPRENTISSAGE EN 
NOUVELLE AQUITAINE

COMMENT FAIRE ?



Comment Faire ?

Choisir un diplôme

2

Les étapes:

Trouver le CFA

Sélectionner un apprenti (en lien avec le CFA)

Déterminer le financement

Remonter la demande à l’ANFH



Comment Faire ?

L’apprentissage est finançable sur les 

fonds de la formation continue depuis le 

1er janvier 2021 pour les établissements de 

la fonction publique hospitalière sur un 

grand nombre de diplômes. 

En 2022, ce sont 180 contrats recensés par 

l’ANFH Nouvelle Aquitaine qui ont été 

cofinancés sur les fonds mutualisés, 

correspondant à plus de 40 diplômes 

différents, toutes filières confondues 

(soignante, éducative, technique, médico-

technique et administrative) dont vous 

trouverez une liste non exhaustive ci-

contre.
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Choisir un diplôme:

Le choix du diplôme dans ce large panel dépend de 
la politique d’apprentissage que l’établissement 
souhaite mener et de son articulation avec les 
autres dispositifs existants (études 
promotionnelles…)

DIPLOMES (non exhaustifs)

Infirmier diplômé d’Etat

Aide Signant

Kinésithérapeute

Educateur Spécialisé

Moniteur Educateur

Accompagnant Educatif et Social

Préparateur en Pharmacie

Gestionnaire en maintenance et support informatique 

BTS Services Informatiques aux Organisations

BTS Services et prestations des secteurs sanitaire e social

BTS Economie Sociale et Familiale

BTS Management de la sécurité

Chargé de RH et Management RH

Technicien supérieur en imagerie médicale et radio

Conseiller en Economie Sociale et Familiale

BP Jeunesse de l’Education Populaire et du Sport

CAP Petite Enfance

TP Secrétaire Assistante Médicale

BP Système Numérique

CAP Cuisine

TP Conseiller en Insertion Professionnelle

Master management sectoriel / innovation / organisation

CAP Production et Service en Restauration



Comment Faire ?

De nombreux CFA existent en Nouvelle 

Aquitaine. Si les plus sollicités par les 

établissements de la FPH sont les CFA 

sanitaires et sociales, selon le diplôme 

choisi, d’autres CFA existent.
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« RAFAEL », outil de gestion de l’offre de formation

Afin d’y voir plus clair dans la richesse de l’offre de formation Néo-Aquitaine 

en matière d’apprentissage, CAP Métier met à disposition un outil de 

recherche qui permet, en sélectionnant l’apprentissage, d’accéder à 

l’ensemble de l’offre régionale (diplômes et CFA) :

Trouver ma formation en Aquitaine avec Rafael - AROFE (cap-metiers.pro)

Trouver un CFA:

CFA Sanitaire & Social 
14 bis rue d'Inkermann
79061 NIORT Cedex 09

05 49 79 53 33
contact@cf-sanitaire-social.org

CFA FHP
144 Avenue du Médoc

33320 EYSINES
05 33 09 19 19

contact@cfafhp-na.fr

CFA ADAPSSA
Hôtel de la CCI, 1 rue Ragueneau

24 100 BERGERAC
05 53 74 02 16

https://rafael.cap-metiers.pro/recherche/accueil/eyJzZWFyY2hGaWVsZCI6IiIsInJvbWVIZWxwZXIiOiIiLCJzdGFydGVkRm9ybWF0aW9ucyI6ZmFsc2UsImVuZGVkRm9ybWF0aW9ucyI6ZmFsc2UsInNlYXJjaE9yZ2FuaXphdGlvbiI6W10sInNlYXJjaExvY2F0aW9uIjpbXSwic2VhcmNoQXJlYSI6WyIqIl0sInNlYXJjaEZvcm1hdGlvblR5cGUiOlsiY2FwcCJdLCJyYWRpdXMiOiIwIiwib3JnYW5pemF0aW9uTmV0d29yayI6ZmFsc2UsImNwZlJhZGlvIjoiMCIsImNwZlNpdHVhdGlvbiI6IiIsImFwZUNvZGUiOiIiLCJkZWZPcGVyYXRvciI6IkFORCJ9
tel:%2005%2033%2009%2019%2019
mailto:contact@cfafhp-na.fr


Comment Faire ?

Afin de déterminer le montage précis du financement de 

votre contrat d’apprentissage, n’hésitez pas à vous 

rapprocher de l’interlocuteur de votre délégation :

➢ Aquitaine : 

✓ Caroline Gabetty (c.gabetty@anfh.fr) 

✓ Isabelle Lemaire (i.lemaire@anfh.fr)

Pour envoyer vos dossiers: aquitaine@anfh.fr

➢ Limousin : Pauline Lebret (p.lebret@anfh.fr)

➢ Poitou-Charentes : 

✓ Marie Doreau (m.doreau@anfh.fr)
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Déterminer le financement :

Le guide de l’apprentissage lien 

vers le guide dans la FPH de l’ANFH 

(chapitre 3) précise les différentes 

modalités de financements de 

l’apprentissage.

Vous vous interrogez sur le coût salarial de votre 
apprenti avec les charges patronales ? Le ministère du 
travail propose un simulateur (cf photo jointe ci-
dessous) : actuellement en maintenance …

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms
/gc_5504/simulateur-employeur

mailto:c.gabetty@anfh.fr
mailto:i.lemaire@anfh.fr
mailto:p.lebret@anfh.fr
mailto:m.doreau@anfh.fr
https://www.anfh.fr/sites/default/files/fichiers/anfh_guide_apprentissage_24_01_23.pdf
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/gc_5504/simulateur-employeur


Comment Faire ?

Les instances de l’ANFH ont décidé de permettre un 

recensement au fil de l’eau des contrats d’apprentissage 

dans la limite d’un plafond par panel et jusqu’à épuisement 

des fonds mutualisés :

- Panel 1 (+ de 1000 agents) : 8 dossiers maximum par 

établissements 

- Panel 2 (entre 300 et 1000 agents) : 4 dossiers maximum par 

établissements 

- Panel 3 (moins de 300 agents) : 2 dossiers maximum par 

établissements 

Dans l’hypothèse où des crédits seraient disponibles en fin d’année, il 

est toutefois conseillé de remonter l’ensemble des demandes.

Le recensement d’un contrat d’apprentissage se fait via la fiche de demande de 

financements (cf ci-contre, demande téléchargeable sur www.anfh.fr) et le formulaire 

CERFA. En plus de cette fiche et du Cerfa, il vous sera demandé la convention de 

formation ainsi que le planning associé.

Cette demande peut être faite à n’importe quel moment de l’année.

EN Aquitaine, les demandes doivent être envoyées à aquitaine@anfh.fr
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Remonter la demande à l’ANFH :
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